
 
Inscription membership 2009 

ADBLQ 

Feuille d’inscription du membre 

 Prénom  

Nom  

Date de naissance 
(JJ/MM/AA) 

 

Cellulaire  

Téléphone  

Courriel  

Règlements sur les membres 

Coût d'inscription 

10 $ Membre 2009 

 

Paiement 

L’ouverture du membership se fait du 1 février 2009 au 1er septembre 2009. Vous ne pouvez pas 

demander un remboursement de votre inscription au membership. Vous devez faire parvenir le 

formulaire d'inscription par la poste à l'adresse suivante et joindre le paiement seulement par 

chèque : 

495 avenue des Équerres 
G2L 2J7 
Québec 

 

Sinon, vous pouvez téléphoner au numéro suivant pour venir le porter en main propre à l'un des 
responsables de l’ADBLQ. Payable en argent comptant ou par chèque pour cette manière. 

 Charles Guillemette : 418 558-3005 

 Kevin Paquet : 418 802-9971 

 James Levesque : 418 623-7655 
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ADBLQ 

Confidentialité 

L’ADBLQ garde la totale confidentialité des informations sur ses membres. De façon 
exceptionnelle, pour améliorer la qualité du service, l’ADBLQ se réserve le droit de 
communiquer cette information a des partenaires.  

Rabais membre 

Le membre de l’ADBLQ a droits un rabais ce 10% sur tous les achats de l’ADBLQ de l’année 2009. 

Ce rabais s’applique autant sur les articles DBL ainsi que sur l’inscription des activités organisés 

par l’association même si ce n’est pas du DBL ball. 

Activité non-applicable au rabais membre 

Les activités dont le coût d’inscription ne va pas à l’ADBLQ, n’est pas applicable. Tel que les 

ateliers aux corporations de loisirs et les activités pour une cause sociale. 

Durée du membership 

Le membership est valide jusqu’au 1er janvier 2010. 

Membership 2010 

Le membre 2009 se verra accorder un rabais de 10 % sur son adhésion en 2010. 

Annulation du membership 

L’ADBLQ se réserve le droit d’annuler le membership d’un joueur qui reçoit 3 cartons bleus 
durant l’année 2009  

 

____________________________    __________________ 

Signature       Date 

 

 

 

 

                                                       


